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ACTION URGENTE 

TUNISIE. UN AVOCAT DÉFENSEUR DES DROITS HUMAINS 
EN PROCÈS  
Le 12 février 2026, le procès en appel de l’avocat spécialisé dans la défense des droits humains Ahmed Souab va 
s’ouvrir devant la cour d’appel de Tunis. En octobre dernier, le tribunal de première instance de Tunis l’avait condamné 
à cinq ans de prison à l’issue d’un procès manifestement inique, qui n’a duré que sept minutes. Depuis son arrestation 
le 21 avril 2025, la santé d’Ahmed Souab, 69 ans, s’est fortement dégradée en détention. Il est actuellement incarcéré 
à la prison de Mornaguia, en périphérie de Tunis. Sa condamnation étant uniquement liée à son travail d’avocat et à 
l’exercice de son droit à la liberté d’expression, les autorités tunisiennes doivent annuler sa condamnation inique et le 
libérer immédiatement et sans condition. Elles doivent veiller à ce que les avocat·e·s spécialistes de la défense des 
droits humains puissent faire leur travail librement, dans un environnement sûr et propice, sans crainte de représailles.  

PASSEZ À L’ACTION : ENVOYEZ UN APPEL EN UTILISANT VOS PROPRES MOTS OU EN VOUS 
INSPIRANT DU MODÈLE DE LETTRE CI-DESSOUS 

Président de la République, Kaïs Saïed 
Route de la Goulette, 

Site archéologique de Carthage, Tunisie 
Courriel : contact@carthage.tn 

Twitter : @TnPresidency – Facebook 
Monsieur le Président, 

Je vous écris afin de vous faire part de ma vive préoccupation concernant la condamnation inique de l’avocat défenseur 
des droits humains Ahmed Souab. Il a été condamné pour des accusations forgées de toutes pièces, notamment 
« formation d’une organisation terroriste » et « diffusion de fausses nouvelles », uniquement parce qu’il a exercé son 
droit à la liberté d’expression et s’est acquitté de ses activités professionnelles. L’arrestation et les poursuites engagées  
contre Ahmed Souab constituent des représailles en raison de ses critiques quant à l’absence de procédure régulière et 
d’indépendance du tribunal dans l’« affaire du complot », dans laquelle il représentait trois accusés. Les propos 
d’Ahmed Souab sont protégés par l’article 19 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) et 
l’article 9 de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples, auxquels la Tunisie est partie. 

Le 31 octobre 2025, le tribunal de première instance de Tunis l’a condamné à cinq ans de prison à l’issue d’un procès 
manifestement inique. Son audience, qui n’a duré que sept minutes, s’est déroulée alors qu’il n’était pas présent 
physiquement, le tribunal ayant étendu sa décision de tenir des procès pour terrorisme à distance en évoquant un vague 
« danger imminent ». Le droit d’un accusé d’être présent à son procès ne peut être temporairement restreint que dans 
des circonstances exceptionnelles. 

L’état de santé d’Ahmed Souab s’est considérablement et rapidement détérioré après neuf mois de détention arbitraire à 
la prison de Mornaguia. En janvier 2026, à quatre reprises, il a souffert de graves saignements de nez ; lors de l’un de 
ces épisodes, il a perdu connaissance et le personnel médical pénitentiaire a dû intervenir. Par ailleurs, Ahmed Souab 
souffre de problèmes cardiaques chroniques qui nécessitent des soins médicaux appropriés et une surveillance régulière. 
Sa famille est très inquiète de ne pas connaître la cause de ses saignements, l’infirmerie de la prison ne disposant pas 
du matériel permettant d’effectuer les examens médicaux requis. 

Je vous demande donc instamment d’annuler la condamnation inique prononcée contre Ahmed Souab et de veiller à ce 
qu’il soit libéré immédiatement et sans condition. Dans l’attente, je vous prie de faire en sorte qu’il puisse bénéficier des 
soins dont il a besoin, y compris le cas échéant dans des hôpitaux extérieurs à la prison. Enfin, j’appelle votre 
gouvernement à mettre immédiatement fin aux arrestations ciblées de défenseur·e·s des droits humains et à leur 
permettre d’exercer librement leur travail en faveur des droits, dans un environnement sûr et favorable, sans crainte de 
représailles. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération. 

 

mailto:contact@carthage.tn
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COMPLEMENT D’INFORMATION 

Ahmed Souab est un avocat et défenseur des droits humains bien connu en Tunisie, notamment parce qu’il critique ouvertement 
les violations du droit à un procès équitable, les ingérences de l’exécutif dans l’indépendance de la justice et les excès du pouvoir 
exécutif, en particulier depuis que le président Kaïs Saïed est à la tête du pays. Il a auparavant été juge au sein du Tribunal 
administratif et a formulé de vives critiques face au démantèlement de l’état de droit après l’accaparement de tous les pouvoirs 
par Kaïs Saïed le 25 juillet 2021. Il a assuré la défense de plusieurs victimes de violations exerçant des fonctions de premier plan, 
comme Sonia Dahmani, ainsi que les avocats et militants de l’opposition politique Ghazi Chaouachi et Ridha Belhaj, tous deux 
poursuivis dans l’« affaire du complot ». 

Le 19 avril 2025, il s’est exprimé lors d’une conférence de presse devant le tribunal de première instance de Tunis à la fin du 
procès de l’« affaire du complot », qui a abouti à la condamnation injuste de 37 personnes, dont plusieurs dirigeant·e·s de 
l’opposition politique, pour des accusations fallacieuses de terrorisme et de complot contre l’État. Il avait assuré la défense de 
plusieurs prévenus et a critiqué dans ses propos les violations des règles de procédure pendant le procès, les ingérences de 
l’exécutif dans la procédure judiciaire et le manque d’indépendance du tribunal. Deux jours plus tard, la Brigade antiterrorisme a 
arrêté Ahmed Souab et l’a interrogé sur ces commentaires. Elle l’a détenu au secret pendant 48 heures, l’empêchant de contacter 
ses proches et son avocat, avant de le présenter devant le juge d’instruction du pôle judiciaire antiterroriste à Tunis.  

Le 23 avril 2025, ce magistrat a ordonné son placement en détention provisoire pendant six mois dans l’attente des conclusions 
de l’enquête, malgré l’absence d’éléments laissant penser qu’il était impliqué dans une quelconque infraction reconnue par le 
droit international. Le 30 juin, le juge d’instruction a conclu l’enquête et inculpé officiellement Ahmed Souab d’avoir « divulgu[é], 
fourn[i] ou publi[é], directement ou indirectement, par tout moyen, des informations au profit d’une organisation ou entente 
terroriste ou des personnes en rapport avec les infractions terroristes prévues par la [loi contre le terrorisme], pour aider à 
commettre ou dissimuler ces infractions ou en tirer profit ou assurer l’impunité de ses auteurs ». De tels actes consistent à fournir 
ou dévoiler délibérément, à autrui, des informations susceptibles de mettre en danger la sécurité de certaines personnes, ou de les 
dissimuler, en vertu des articles 1, 13 (nouveau), 30, 34, 40, 43, 78 et 81 de la Loi n° 26 de 2015 relative à la lutte contre le 
terrorisme. D’autres accusations ont été portées à son encontre en lien avec l’utilisation des réseaux de télécommunication et de 
communications en vertu de l’article 24 du Décret-loi n° 54 et de l’article 68 du Code des télécommunications. 

L’équipe de défense d’Ahmed Souab a fait appel de la décision du juge, mais le 17 juillet, la chambre d’accusation a retenu les 
infractions figurant dans l’acte d’inculpation et ordonné qu’il soit déféré devant le tribunal. Son arrestation et les poursuites 
engagées à son encontre visent clairement à le sanctionner pour son travail de défense de victimes de violations des droits 
humains, ainsi que pour l’exercice légitime de son droit à la liberté d’expression et ses activités professionnelles. Les normes 
internationales relatives aux droits humains prévoient que les avocat·e·s doivent pouvoir exercer leurs fonctions sans subir de 
harcèlement ni d’intimidation et être protégés en tant que défenseur·e·s des droits humains lorsque leur travail vise à promouvoir 
et protéger ces droits, notamment lorsqu’ils assistent des victimes de violations. En assimilant le plaidoyer juridique à du 
terrorisme, les autorités tunisiennes portent à nouveau atteinte au droit à un procès équitable et à l’indépendance de la justice et 
créent un climat de peur qui empêche les défenseur·e·s des droits humains de faire leur travail essentiel. Le cas d’Ahmed Souab 
illustre une campagne plus générale des autorités tunisiennes ciblant leurs détracteurs, en particulier lorsqu’il s’agit d’avocat·e·s 
et de défenseur·e·s des droits humains.  

Amnesty International constate une instrumentalisation des lois antiterroristes dans le but de poursuivre les actes de dissidence 
pacifique et une tendance inquiétante qui consiste à s’en prendre aux avocat·e·s représentant des membres de diverses formations 
politiques de l’opposition, aux militant·e·s et aux défenseur·e·s des droits humains en Tunisie. Ces dernières années, les autorités 
ont poursuivi ou harcelé plusieurs avocat·e·s uniquement parce qu’ils avaient défendu des prisonniers·ères politiques ou critiqué 
publiquement le système judiciaire et l’exécutif. 

Les Principes de base des Nations unies relatifs au rôle du barreau affirment que les États doivent veiller à ce que les avocat·e·s 
puissent s’acquitter de toutes leurs fonctions professionnelles sans entrave, intimidation, harcèlement ni ingérence indue. Selon le 
principe I-b-3 des Directives et principes sur le droit à un procès équitable et à l’assistance judiciaire en Afrique, les avocat·e·s ne 
doivent pas faire « l’objet, ni [être] menacés de poursuites ou de sanctions économiques ou autres pour toutes les mesures prises 
conformément à leurs obligations et normes professionnelles reconnues et à leur déontologie ». 
 

 

 

LANGUE À PRIVILÉGIER POUR LA RÉDACTION DE VOS APPELS : arabe, français et anglais 
Vous pouvez également écrire dans votre propre langue. 
 
MERCI D’AGIR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS ET AVANT LE : 6 juillet 2026 
Au-delà de cette date, vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir. 
 

https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2025/04/tunisia-mass-convictions-of-opposition-activists-after-sham-trial-marks-a-dangerous-moment/
https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2025/04/tunisia-crackdown-on-dissent-intensifies-with-arrest-of-human-rights-lawyer-following-verdict-in-sham-trial/
https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2025/04/tunisia-crackdown-on-dissent-intensifies-with-arrest-of-human-rights-lawyer-following-verdict-in-sham-trial/
https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2024/05/tunisia-authorities-must-end-erosion-of-judicial-independence/
https://www.amnesty.org/fr/latest/news/2024/03/tunisia-authorities-targeting-of-lawyers-undermines-access-to-justice/
https://www.ohchr.org/fr/instruments-mechanisms/instruments/basic-principles-role-lawyers
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PRÉNOM, NOM ET PRONOM À UTILISER : Ahmed Souab (il)  
 
LIEN VERS L’AU PRÉCÉDENTE : https://www.amnesty.org/fr/documents/mde30/9433/2025/fr/  

https://www.amnesty.org/fr/documents/mde30/9433/2025/fr/

